
 
 
Paragraphe 1 Recours à un expert-comptable 
Article L2325-23 
« Dans les entreprises de mille salariés et plus, une commission économique est créée au sein du 
comité d'entreprise ou du comité central d'entreprise.  
Cette commission est chargée notamment d'étudier les documents économiques et financiers recueillis 
par le comité d'entreprise et toute question que ce dernier lui soumet. » 
 
Article L. 2325-35 
« Le comité d'entreprise peut se faire assister d'un expert-comptable de son choix : 
1° En vue de l'examen annuel des comptes prévu à l'article L. 2323-8 ; 
2° En vue de l'examen des documents mentionnés à l'article L. 2323-10, dans la limite de deux fois par exercice ; 
3° Dans les conditions prévues à l'article L. 2323-20, relatif aux opérations de concentration ; 
4° Dans les conditions prévues aux articles L. 2323-78 et suivants, relatifs à l'exercice du droit d'alerte 
économique ; 
5° Lorsque la procédure de consultation pour licenciement économique de dix salariés ou plus dans une même 
période de trente jours, prévue à l'article L. 1233-30, est mise en œuvre. » 
Article L. 2325-36 
« La mission de l'expert-comptable porte sur tous les éléments d'ordre économique, financier ou social 
nécessaires à la compréhension des comptes et à l'appréciation de la situation de l'entreprise. » 
Article L. 2325-37 
« Pour opérer toute vérification ou tout contrôle entrant dans l'exercice de ses missions, l'expert-comptable a 
accès aux mêmes documents que le commissaire aux comptes. 
Lorsqu'il est saisi dans le cadre d'une opération de concentration prévue à l'article L. 2323-20, l'expert a accès 
aux documents de toutes les sociétés intéressées par l'opération. » 
 
Paragraphe 2 Recours à d'autres experts 
Article L. 2325-38 
« Dans les entreprises de trois cents salariés et plus, le comité d'entreprise peut recourir à un expert technique à 
l'occasion de tout projet important dans les cas énumérés aux articles L. 2323-13 et L. 2323-14. 
Le recours à cet expert fait l'objet d'un accord entre l'employeur et la majorité des membres élus du comité. 
Cet expert dispose des éléments d'information prévus à ces mêmes articles. 
En cas de désaccord sur la nécessité d'une expertise, sur le choix de l'expert ou sur l'étendue de la mission qui 
lui est confiée, la décision est prise par le président du tribunal de grande instance statuant en urgence. » 
 
Paragraphe 3 Accès dans l'entreprise et rémunération 
Article L. 2325-39 
« L'expert-comptable et l'expert technique mentionné à l'article L. 2325-38 ont libre accès dans l'entreprise. » 
Article L. 2325-40 
« L'expert-comptable et l'expert technique mentionné à l'article L. 2325-38 sont rémunérés par l'entreprise. 
Le président du tribunal de grande instance est compétent en cas de litige sur leur rémunération. » 
Article L2325-41 
« Le comité d'entreprise peut faire appel à tout expert rémunéré par ses soins pour la préparation de 
ses travaux.  
Le recours à un expert donne lieu à délibération du comité.  
L'expert choisi par le comité dispose des documents détenus par celui-ci. Il a accès au local du comité 
et, dans des conditions définies par accord entre l'employeur et la majorité des membres élus du 
comité, aux autres locaux de l'entreprise. » 
 
 
 
 
 



Sous-section 10 Droit d'alerte économique 
Article L. 2323-78 
« Lorsque le comité d'entreprise a connaissance de faits de nature à affecter de manière préoccupante la 
situation économique de l'entreprise, il peut demander à l'employeur de lui fournir des explications. 
Cette demande est inscrite de droit à l'ordre du jour de la prochaine séance du comité d'entreprise. 
Si le comité d'entreprise n'a pu obtenir de réponse suffisante de l'employeur ou si celle-ci confirme le caractère 
préoccupant de la situation, il établit un rapport. Dans les entreprises employant au moins mille salariés, ce 
rapport est établi par la commission économique prévue par l'article L. 2325-23. 
Ce rapport, au titre du droit d'alerte économique, est transmis à l'employeur et au commissaire aux comptes. » 
Article L. 2323-79 
« Le comité d'entreprise ou la commission économique peut se faire assister, une fois par exercice comptable, de 
l'expert-comptable prévu à l'article L. 2325-35, convoquer le commissaire aux comptes et s'adjoindre avec voix 
consultative deux salariés de l'entreprise choisis pour leur compétence et en dehors du comité d'entreprise. 
Ces salariés disposent de cinq heures chacun pour assister le comité d'entreprise ou la commission économique 
en vue de l'établissement du rapport prévu à l'article L. 2323-78. Ce temps est rémunéré comme temps de 
travail. » 
Article L. 2323-80 
« Le rapport du comité d'entreprise ou de la commission économique conclut en émettant un avis sur 
l'opportunité de saisir de ses conclusions l'organe chargé de l'administration ou de la surveillance dans les 
sociétés ou personnes morales qui en sont dotées, ou d'en informer les associés dans les autres formes de 
sociétés ou les membres dans les groupements d'intérêt économique. 
Au vu de ce rapport, le comité d'entreprise peut décider, à la majorité des membres présents de procéder à cette 
saisine ou de faire procéder à cette information. Dans ce cas, l'avis de l'expert-comptable est joint à la saisine ou 
à l'information. » 
Article L. 2323-81 
« Dans les sociétés à conseil d'administration ou à conseil de surveillance, la demande d'explication sur le 
caractère préoccupant de la situation économique de l'entreprise est inscrite à l'ordre du jour de la prochaine 
séance du conseil d'administration ou du conseil de surveillance, à condition que celui-ci ait pu être saisi au 
moins quinze jours à l'avance. La réponse de l'employeur est motivée. 
Dans les autres personnes morales, ces dispositions s'appliquent à l'organe chargé de l'administration ou de la 
surveillance, lorsqu'elles en sont dotées. 
Dans les autres formes de sociétés ou dans les groupements d'intérêt économique, lorsque le comité d'entreprise 
a décidé d'informer les associés ou les membres de la situation de l'entreprise, le gérant ou les administrateurs 
leur communiquent le rapport de la commission économique ou du comité d'entreprise. » 
Article L. 2323-82 
« Les informations concernant l'entreprise communiquées en application de la présente sous-section ont par 
nature un caractère confidentiel. Toute personne pouvant y accéder est tenue à leur égard à une obligation de 
discrétion. » 
 
Sous-section 2 Experts rémunérés par le comité d'entreprise 
Article L. 2325-41 
« Le comité d'entreprise peut faire appel à tout expert rémunéré par ses soins pour la préparation de ses travaux. 
Le recours à un expert donne lieu à délibération du comité. 
L'expert choisi par le comité dispose des documents détenus par celui-ci. Il a accès au local du comité et, dans 
des conditions définies par accord entre l'employeur et la majorité des membres élus du comité, aux autres 
locaux de l'entreprise. » 
 
 
Article L. 2323-8 
« Dans les sociétés commerciales, l'employeur communique au comité d'entreprise, avant leur présentation à 
l'assemblée générale des actionnaires ou à l'assemblée des associés, l'ensemble des documents transmis 
annuellement à ces assemblées ainsi que le rapport des commissaires aux comptes. 
Le comité peut formuler toutes observations sur la situation économique et sociale de l'entreprise. Ces 
observations sont transmises à l'assemblée des actionnaires ou des associés, en même temps que le rapport du 
conseil d'administration, du directoire ou des gérants. 



Le comité peut convoquer les commissaires aux comptes pour recevoir leurs explications sur les différents 
postes des documents communiqués ainsi que sur la situation financière de l'entreprise. 
Les membres du comité d'entreprise ont droit aux mêmes communications et copies que les actionnaires, aux 
mêmes époques, dans les conditions prévues par les articles L. 225-100 et suivants du code de commerce. » 
Article L225-100 du code de commerce 
Modifié par Ordonnance n°2005-1126 du 8 septembre 2005 - art. 22 (V) JORF 9 septembre 2005 
« L'assemblée générale ordinaire est réunie au moins une fois par an, dans les six mois de la clôture de 
l'exercice, sous réserve de prolongation de ce délai par décision de justice.  
Le conseil d'administration ou le directoire présente à l'assemblée son rapport ainsi que les comptes annuels et, 
le cas échéant, les comptes consolidés accompagnés du rapport de gestion y afférent.  
Ce rapport comprend une analyse objective et exhaustive de l'évolution des affaires, des résultats et de la 
situation financière de la société, notamment de sa situation d'endettement, au regard du volume et de la 
complexité des affaires. Dans la mesure nécessaire à la compréhension de l'évolution des affaires, des résultats 
ou de la situation de la société et indépendamment des indicateurs clés de performance de nature financière 
devant être insérés dans le rapport en vertu d'autres dispositions du présent code, l'analyse comporte le cas 
échéant des indicateurs clés de performance de nature non financière ayant trait à l'activité spécifique de la 
société, notamment des informations relatives aux questions d'environnement et de personnel.  
Le rapport comporte également une description des principaux risques et incertitudes auxquels la société est 
confrontée.  
L'analyse mentionnée au troisième alinéa contient, le cas échéant, des renvois aux montants indiqués dans les 
comptes annuels et des explications supplémentaires y afférentes.  
Le rapport comporte en outre des indications sur l'utilisation des instruments financiers par l'entreprise, lorsque 
cela est pertinent pour l'évaluation de son actif, de son passif, de sa situation financière et de ses pertes ou 
profits. Ces indications portent sur les objectifs et la politique de la société en matière de gestion des risques 
financiers, y compris sa politique concernant la couverture de chaque catégorie principale de transactions 
prévues pour lesquelles il est fait usage de la comptabilité de couverture. Elles portent également sur l'exposition 
de la société aux risques de prix, de crédit, de liquidité et de trésorerie.  
Est joint à ce rapport un tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées par l'assemblée 
générale des actionnaires au conseil d'administration ou au directoire dans le domaine des augmentations de 
capital, par application des articles L. 225-129-1 et L. 225-129-2. Le tableau fait apparaître l'utilisation faite de ces 
délégations au cours de l'exercice.  
Les commissaires aux comptes relatent, dans leur rapport, l'accomplissement de la mission qui leur est dévolue 
par les articles L. 823-9, L. 823-10 et L. 823-11.  
L'assemblée délibère et statue sur toutes les questions relatives aux comptes annuels et, le cas échéant, aux 
comptes consolidés de l'exercice écoulé.  
Elle exerce les pouvoirs qui lui sont attribués notamment par l'article L. 225-18, le quatrième alinéa de l'article L. 
225-24, le troisième alinéa de l'article L. 225-40, le troisième alinéa de l'article L. 225-42 et par l'article L. 225-45 
ou, le cas échéant, par l'article L. 225-75, le quatrième alinéa de l'article L. 225-78, l'article L. 225-83, le troisième 
alinéa de l'article L. 225-88 et le troisième alinéa de l'article L. 225-90. » 
Article L. 2323-10 
« Dans les sociétés mentionnées à l'article L. 232-2 du code de commerce, les documents établis en application 
de cet article et des articles L. 232-3 et L. 232-4 du même code sont communiqués au comité d'entreprise. Il en 
est de même dans les sociétés non mentionnées à l'article L. 232-2 du code de commerce qui établissent ces 
documents. 
Les informations communiquées au comité d'entreprise, en application du présent article, sont réputées 
confidentielles au sens de l'article L. 2325-5. 
Les dispositions qui précèdent s'appliquent aux groupements d'intérêt économique mentionnés à l'article L. 251-
13 du code de commerce. » 
Article L. 2323-13 
« Le comité d'entreprise est informé et consulté, préalablement à tout projet important d'introduction de nouvelles 
technologies, lorsque celles-ci sont susceptibles d'avoir des conséquences sur l'emploi, la qualification, la 
rémunération, la formation ou les conditions de travail. 
Les membres du comité reçoivent, un mois avant la réunion, des éléments d'information sur ces projets et leurs 
conséquences sur chacun des sujets mentionnés au premier alinéa. » 
Article L. 2323-14 



« Lorsque l'employeur envisage de mettre en œuvre des mutations technologiques importantes et rapides, il 
établit un plan d'adaptation. 
Ce plan est transmis, pour information et consultation, au comité d'entreprise en même temps que les autres 
éléments d'information relatifs à l'introduction de nouvelles technologies. 
Le comité d'entreprise est régulièrement informé et consulté sur la mise en œuvre de ce plan. » 
 
Article L2323-15 
« Le comité d'entreprise est saisi en temps utile des projets de restructuration et de compression des 
effectifs.  
Il émet un avis sur l'opération projetée et ses modalités d'application.  
Cet avis est transmis à l'autorité administrative. » 
 
Article L. 2323-20 
« Lorsqu'une entreprise est partie à une opération de concentration, telle que définie à l'article L. 430-1 du code 
de commerce, l'employeur réunit le comité d'entreprise au plus tard dans un délai de trois jours à compter de la 
publication du communiqué relatif à la notification du projet de concentration, émanant soit de l'autorité 
administrative française en application de l'article L. 430-3 du même code, soit de la Commission européenne en 
application du règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 sur les concentrations. 
Au cours de cette réunion, le comité d'entreprise ou la commission économique se prononce sur le recours à un 
expert dans les conditions prévues aux articles L. 2325-35 et suivants. Dans ce cas, le comité d'entreprise ou la 
commission économique tient une deuxième réunion afin d'entendre les résultats des travaux de l'expert. 
Les dispositions du premier alinéa sont réputées satisfaites lorsque le comité d'entreprise se réunit suite au dépôt 
d'une offre publique d'acquisition en application des dispositions du paragraphe 8. » 
 
 
 
 
 
 
Projet de licenciement économique 
 
Article L1233-31 
« L'employeur adresse aux représentants du personnel, avec la convocation à la première réunion, tous 
renseignements utiles sur le projet de licenciement collectif.  
Il indique :  
1° La ou les raisons économiques, financières ou techniques du projet de licenciement ;  
2° Le nombre de licenciements envisagé ;  
3° Les catégories professionnelles concernées et les critères proposés pour l'ordre des licenciements ;  
4° Le nombre de salariés, permanents ou non, employés dans l'établissement ;  
5° Le calendrier prévisionnel des licenciements ;  
6° Les mesures de nature économique envisagées. » 
 
 
Article L1233-34 
« Dans les entreprises de cinquante salariés et plus, lorsque le projet de licenciement concerne dix salariés ou 
plus dans une même période de trente jours, le comité d'entreprise peut recourir à l'assistance d'un expert-
comptable en application de l'article L. 2325-35. Le comité prend sa décision lors de la première réunion prévue à 
l'article L. 1233-30.  
L'expert-comptable peut être assisté par un expert technique dans les conditions prévues à l'article L. 2325-41. » 
Article L1233-28  
« L'employeur qui envisage de procéder à un licenciement collectif pour motif économique de dix salariés ou plus 
dans une même période de trente jours réunit et consulte, selon le cas, le comité d'entreprise ou les délégués du 
personnel, dans les conditions prévues par le présent paragraphe. »  



Article L1233-30  
« Dans les entreprises ou établissements employant habituellement cinquante salariés et plus, l'employeur réunit 
et consulte le comité d'entreprise.  
Il peut procéder à ces opérations concomitamment à la mise en œuvre de la procédure de consultation prévue 
par l'article L. 2323-15.  
Le comité d'entreprise tient deux réunions séparées par un délai qui ne peut être supérieur à :  
1° Quatorze jours lorsque le nombre des licenciements est inférieur à cent ;  
2° Vingt et un jours lorsque le nombre des licenciements est au moins égal à cent et inférieur à deux cent 
cinquante ;  
3° Vingt-huit jours lorsque le nombre des licenciements est au moins égal à deux cent cinquante.  
Une convention ou un accord collectif de travail peut prévoir des délais plus favorables aux salariés.  
Lorsqu'il n'existe pas de comité d'entreprise et qu'un procès-verbal de carence a été transmis à l'inspecteur du 
travail, le projet de licenciement est soumis aux délégués du personnel. » 
Article L1233-31  
« L'employeur adresse aux représentants du personnel, avec la convocation à la première réunion, tous 
renseignements utiles sur le projet de licenciement collectif.  
Il indique :  
1° La ou les raisons économiques, financières ou techniques du projet de licenciement ;  
2° Le nombre de licenciements envisagé ;  
3° Les catégories professionnelles concernées et les critères proposés pour l'ordre des licenciements ;  
4° Le nombre de salariés, permanents ou non, employés dans l'établissement ;  
5° Le calendrier prévisionnel des licenciements ;  
6° Les mesures de nature économique envisagées. » 
Article L1233-32  
« Outre les renseignements prévus à l'article L. 1233-31, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, 
l'employeur adresse aux représentants du personnel les mesures qu'il envisage de mettre en œuvre pour éviter 
les licenciements ou en limiter le nombre et pour faciliter le reclassement du personnel dont le licenciement ne 
pourrait être évité.  
Dans les entreprises de cinquante salariés et plus, l'employeur adresse le plan de sauvegarde de l'emploi 
concourant aux mêmes objectifs. » 
Article L1233-33  
« L'employeur met à l'étude, dans les délais prévus aux articles L. 1233-39 et L. 1233-41 pour l'envoi des lettres 
de licenciement, les suggestions formulées par le comité d'entreprise relatives aux mesures sociales proposées 
et leur donne une réponse motivée. » 
 
 
 
Article L1233-39 
« L'employeur notifie au salarié le licenciement pour motif économique par lettre recommandée avec avis de 
réception.  
La lettre de notification ne peut être adressée avant l'expiration d'un délai courant à compter de la notification du 
projet de licenciement à l'autorité administrative.  
Ce délai ne peut être inférieur à :  
1° Trente jours lorsque le nombre des licenciements est inférieur à cent ;  
2° Quarante-cinq jours lorsque le nombre des licenciements est au moins égal à cent et inférieur à deux cent 
cinquante ;  
3° Soixante jours lorsque le nombre des licenciements est au moins égal à deux cent cinquante.  
Une convention ou un accord collectif de travail peut prévoir des délais plus favorables aux salariés. » 
 
Article L1233-41 
« L'autorité administrative peut réduire le délai de notification des licenciements aux salariés, prévu à l'article L. 
1233-39, ou tout autre délai prévu par convention ou accord collectif de travail, lorsqu'un accord collectif portant 
sur les conditions de licenciement, notamment sur les mesures prévues à l'article L. 1233-32, a été conclu à 
l'occasion du projet de licenciement ou lorsque l'entreprise applique les dispositions préexistantes d'une 
convention ou d'un accord collectif ayant ce même objet.  



Toutefois, ce délai accordé ne peut être inférieur à celui dont dispose l'autorité administrative pour effectuer les 
vérifications prévues à l'article L. 1233-53. » 
 


